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Le coût réeL de L’itinérance :  
PeuT-oN éCoNomISeR de L’aRGeNT 
eN faISaNT LeS BoNS CHoIx?

au CouRS deS deRNIèReS aNNéeS,  beaucoup ont fait valoir que notre 
réponse actuelle à l’itinérance — une réponse se reposant largement 
sur la prestation de services d’urgence — était une façon très coûteuse 
de résoudre un problème apparemment insoluble. Que se passerait-il si 
nous utilisions l’énergie que nous dépensons à administrer ce problème 
— un problème qui est clairement le résultat des changements politiques 
et économiques des dernières décennies — pour réellement essayer de 
mettre fin à l’itinérance? Nous savons que c’est possible, et que c’est aussi 
le bon choix. Certains diront que nous ne pouvons pas nous le permettre, 
mais cela vaut la peine de poser la question suivante : notre approche 
actuelle nous permet-elle d’économiser de l’argent, ou serait-il plus 
économique d’attaquer directement les causes profondes de l’itinérance? 
C’est-à-dire, est-il plus rentable de loger les gens et / ou de les empêcher de 
devenir des sans-abri, que de les laisser stagner dans un état d’itinérance, 
et de s’en remettre aux refuges d’urgence et aux programmes de jour? 
Voilà une question de politique qui vaut la peine d’être posée. 

Cette question n’est pas récente. un 
article de malcolm Gladwell paru dans 
le New Yorker en 2006 intitulé «million 
dollar murray» a suscité un débat public 
en soulevant des questions importantes. 
dans cet article, Gladwell chroniquait 
l’expérience d’un homme nommé 
murray qui vivait dans les rues de Reno, 
dans le Nevada. Gladwell a calculé que 
le temps que murray a passé en prison, 
ses séjours dans les refuges pour sans-
abri, ses visites dans les salles d’urgence 
et ses séjours dans les hôpitaux avaient 
coûté plus d’un million de dollars en dix 
ans, le raisonnement étant que bien que 
les gens croient que l’on peut s’en sortir 
en répondant à l’itinérance «à bas prix», 
en réalité, cela coûte très cher à chacun 
d’entre nous. L’article est important dans la 
mesure où il souligne le coût réel de notre 

réponse actuelle à l’itinérance et qu’il a 
incité les autorités des communautés et 
des gouvernements à reconsidérer la façon 
de résoudre ces importants problèmes.

Si l’on croit avec suffisance que c’est un cas 
propre aux américains, qu’à cause du coût 
exorbitant de leurs soins de santé et de 
leur tendance à mettre les gens en prison, 
les coûts sont vite devenus exagérés, on se 
leurre, car bon nombre de ces arguments 
ont également été valablement invoqués 
au Canada. des études ont démontré 
qu’il coûte moins cher d’investir dans la 
prévention de l’itinérance que de laisser 
quelqu’un à la rue (Conseil national du 
bien-être social, 2011). L’argument est 
que si nous portions notre attention 
sur la prévention et le logement (avec 
des soutiens au besoin), non seulement 

« Les contribuables ont 
financé une décennie de 

relative inaction envers 
l’itinérance qui a coûté près 

de 50 milliards. »  
 (Laird, 2007)
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nous résoudrions avec compassion et de 
manière appropriée un problème qui est 
nuisible au bien-être des individus, des 
familles et des communautés, mais nous 
économiserions également de l’argent.

Le coût de l’itinérance comprend les 
coûts directs, y compris les refuges et les 
services, ainsi que les coûts indirects (que 
les économistes appellent les externalités), 
tels l’augmentation de l’usage des soins 
de santé, du maintien de l’ordre et de 
l’appareil de justice pénale, par exemple. 
un rapport récent suggère une estimation 
prudente du coût annuel de l’itinérance au 
Canada en 2007 qui s’élève entre 4,5 et 6 
milliards de dollars, afin que les organismes 
communautaires, les gouvernements et 
les organismes à but non lucratif puissent 
fournir des services d’urgence. de surcroît, 
le rapport fait valoir «qu’entre 1993 et 2004, 
les contribuables canadiens ont dépensé 
une estimation de 49,5 milliards de dollars 
pour sauvegarder le statu quo du problème 
de l’itinérance au Canada.» (Laird, 2007a). À 
l’époque, Laird soulignait que ce montant 
était supérieur à ce que le gouvernement 
fédéral dépensait pour le développement 
international (4,1 milliards de dollars) ou 

pour la réduction de la dette annuelle 
(3 milliards), et que cette somme était 
comparable à la réduction fiscale de la TPS 
de 4,35 milliards en 2006 (Laird, 2007b).

Ces dépenses sont-elles raisonnables? 
Y a-t-il une autre façon de résoudre le 
problème de l’itinérance au Canada? 
Pourrions-nous en fait économiser de 
l’argent en mettant fin à l’itinérance? 
Bien que cela soit une bonne question, il 
est important de déclarer sans délai qu’il 
existe de très bonnes raisons pour lutter 
en faveur de l’élimination de l’itinérance, 
au-delà de la stricte rentabilité. en effet, 
dans un pays aussi riche que le Canada, 
il est inacceptable que des individus et 
des familles soient embourbés dans la 
pauvreté extrême, et c’est une obligation 
morale et sociale de réduire les inégalités 
dans notre société.

Quoi qu’il en soit, que l’on soit d’accord ou 
non, les gens sont intéressés ou veulent 
parler du coût des mesures d’intervention. 
et il est important d’évaluer le coût de 
l’itinérance, parce qu’il peut fournir un 
argument de taille pour faire les choses 
différemment, surtout à une époque où 

4,5 md $
Coût de l’itinérance

4,1 md $
développement  

international

3 md $
Réduction de la  
dette annuelle

CoNTRIBuTIoNS deS CoNTRIBuaBLeS (eN mILLIaRdS)

les gouvernements disposent de revenus 
réduits pour mener à bien leurs tâches, et 
où l’on exige des services communautaires 
de faire preuve d’un plus grand rendement 
social sur l’investissement. 

alors que dit la recherche? Ce rapport 
résume ce que nous savons sur le coût de 
la résolution du problème de l’itinérance 
en examinant la littérature essentielle 
issue du Canada et des états-unis. Ce qui 
devient clair est que le statu quo est en 
réalité très coûteux. Cela peut sembler 
contre-intuitif de suggérer qu’il est moins 
coûteux et plus rentable de fournir aux 
sans-abri les logements et les soutiens dont 
ils ont besoin, plutôt que de simplement 
leur apporter des soutiens d’urgence 
tels les refuges d’urgence et les soupes 
populaires. Cependant, la recherche 
passée en revue dans le présent document 
indique que c’est effectivement le cas. 
Les meilleures politiques économiques 
et sociales devraient être fondées sur la 
recherche et les preuves, et dans ce cas, les 
preuves démontrent que si nous opérions 
différemment, non seulement nous 
atteindrions de meilleurs résultats sociaux, 
mais nous économiserions de l’argent. 
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Le ReCouRS aux services 
d’urgence CoûTe CHeR

LoRSQue Le «PRoBLème» de L’ITINéRaNCe faIT SuRfaCe, tel qu’il l’a fait au Canada durant les 
années 80 et 90 (Hulchanski et al., 2009; Gaetz, 2010), la première réaction est d’augmenter les services 
d’urgence. Cela comprend, pour la plupart, des refuges d’urgence1, des programmes de jour et des 
soupes populaires. Nous savons que malgré ces mesures de soutien, les gens qui demeurent sans abri 
pendant de longues périodes de temps voient leur santé physique et mentale se détériorer (Cheung & 
Hwang, 2004; frankish et al., 2005; Hwang, 2001; Khandor & mason, 2007; Kulik et al., 2011) et font l’objet 
d’une augmentation de traumas et d’accidents en raison d’un manque de sécurité (Gaetz et al., 2010). 
Tous ces éléments peuvent mener à des taux plus élevés d’utilisation des soins de santé. enfin, il nous 
faut considérer qu’en abandonnant les gens à l’itinérance nous rendons cette dernière plus visible, d’où 
un accroissement de la demande d’interventions policières pour débarrasser les villes de la soi-disant 
nuisance des mendiants et des gens qui dorment sur les trottoirs ou dans les parcs.

aux états-unis, où l’histoire de l’itinérance 
est plus longue, les chercheurs et les 
décideurs s’intéressent depuis longtemps 
au coût de l’utilisation des services par les 
itinérants (Culhane et al, 2011; Culhane et 
al., 2007; moore, 2006; mondello et al., 2009; 
National Center on family Homelessness, 
2009; flaming et al., 2009; Linkins et al., 
2008; Perlman & Parvensky, 2006; Spellman 
et al., 2010; Holtgrave, 2007; Chandler & 
Spicer, 2002). La recherche de Wong et al. 
(2005), par exemple, a établi que le coût 
des refuges pour les sans-abri était bien 
plus élevé que le coût des locations sur le 
marché du logement.

Il y a aussi beaucoup de preuves à 
l’appui partout au Canada montrant 
que l’investissement dans les services 
d’urgence pour résoudre l’itinérance a 
non seulement un impact négatif sur la 
santé et le bien-être, mais qu’il est aussi 
très coûteux (Laird, 2007a; eberle et al., 
2001; Palermo et al., 2006; Shapcott, 
2007; Pomeroy, 2005; 2008). en 2001, 
une étude de la Colombie-Britannique a 
montré que cela coûtait entre 30 000 $ et  
40 000 $ par an pour soutenir un sans-abri 
(eberle et al., 2001), et une étude de 2006 
à Halifax (Palermo et al., 2006) souligne 
qu’un investissement dans les logements 

1     La définition canadienne de l’itinérance (2012) décrit les refuges d’urgence comme des «installations conçues pour répondre aux besoins immédiats des 
personnes qui sont sans abri. Habituellement, les refuges ont très peu de critères d’admissibilité, offrent des installations de dortoirs et des commodités 
partagées, et souvent s’attendent à ce que les clients partent le matin venu. Ces installations peuvent ou non offrir de la nourriture, des vêtements ou d’autres 
services.»

sociaux représenterait une épargne de  
41 % par personne.

Non seulement le coût de l’itinérance fait 
accroître celui de nos refuges d’urgence, 
des soupes populaires et des programmes 
de jour, mais aussi celui du système des 
soins de santé et des services de correction. 
Lorsque l’on évalue s’il est plus rentable 
de conserver les gens dans des services 
d’urgence plutôt que de leur fournir le 
logement et le soutien dont ils ont besoin, 
cela devient une partie importante de 
l’équation. 
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mesures institutionnelles 
(prison/détention et hôpitaux 

psychiatriques) :  
de 66 000 $ à 120 000 $  

Pomeroy fait valoir que parce que les 
personnes sans abri risquent également 
d’avoir des problèmes avec la loi et / ou 
d’utiliser souvent les services de soins 
de santé mentale, ces coûts doivent 
être calculés pour n’importe quelle 
comparaison du coût de l’itinérance 
(refuges et services) par rapport à celui de 
la prestation de logements et de soutiens 
aux gens.

une étude plus récente sur les sans-abri 

LoRS d’uNe éTude du CoûT 
de L’ITINéRaNCe daNS QuaTRe 

VILLeS, PomeRoY (2005) a 
TRouVé Que LeS CoûTS de 

BaSe aNNueLS PaR PeRSoNNe 
éTaIeNT LeS SuIVaNTS :

touchés par des problèmes d’abus d’alcool 
ou de drogues et par des problèmes 
de maladies mentales en Colombie-
Britannique, fait valoir qu’une personne 
sans abri coûte au système public au-delà 
de 55 000 $ par an (Patterson et al., 2008). 
Par ailleurs, si cette même population 
était dotée de logements appropriés 
et de soutien, on estime que le coût 
par personne ne s’élèverait plus qu’à  
37 000 $ par an, ce qui permettrait à la 
province d’épargner environ 211 millions 

Refuges d’urgence (groupe 
représentatif de jeunes, d’hommes 

et de femmes, de familles et de 
victimes de violence) :  

de 13 000 $ à 42 000 $

Logements de soutien et de 
transition :  

de 13 000 $ à 18 000 $

Logements abordables sans 
soutien (célibataires et familles) :  

de 5 000 $ à 8 000 $

de dollars par an. de même, dans le 
Wellesley Institute’s Blueprint to end 
Homelessness (2007), Shapcott fait valoir 
que le coût mensuel moyen pour loger 
les gens pendant qu’ils sont sans abri se 
chiffrait à 1 932 $ pour un lit dans un refuge, 
à 4 333 $ dans les prisons provinciales, et à 
10 900 $ pour un lit d’hôpital. Comparez 
cela aux coûts mensuels moyens défrayés 
par la Ville de Toronto pour les suppléments 
au loyer (701 $) ou les logements sociaux 
(199,92 $). 

1 932 $
Lit de refuge 

CoûT meNSueL moYeN PouR LoGeR uNe PeRSoNNe PeNdaNT Qu’eLLe eST SaNS aBRI

4 333 $ 
Prison provinciale

10 900 $
Lit d’hôpital

701 $
Supplément au loyer

199,92 $
Logement social
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L’itinérance chronique 
CoûTe CHeR

BIeN Que La PLuPaRT deS GeNS QuI VIVeNT L’ITINéRaNCe Le 
faSSeNT PeNdaNT uNe duRée ReLaTIVemeNT CouRTe, certains 
rencontrent plus de difficultés que d’autres pour retrouver ou 
conserver un logement. L’itinérance chronique, dans ce cas, se réfère 
à des épisodes d’itinérance qui finissent habituellement par s’insérer 
et s’incruster davantage dans la vie des gens en raison de leur longue 
durée, laquelle peut être continue ou épisodique. Ceux qui s’inscrivent 
dans cette catégorie appartiennent en général à une population plus 
âgée qui a vécu le chômage à long terme et qui est plus susceptible de 
souffrir d’handicaps, de problèmes de santé physique et mentale, et 
d’accoutumances. Les personnes qui sont dans cette situation utilisent 
énormément les services d’urgence et les soutiens institutionnels. 

Ceux qui deviennent ancrés dans 
l’itinérance souffrent, en conséquence, 
d’une détérioration aiguë de leur santé et 
nécessitent donc des interventions ou des 
services plus fréquents ou plus intenses, 
et souvent, utilisent beaucoup plus les 
services de santé. Le Report on the Cost 
of Homelessness in the City of Calgary a 
calculé que le coût annuel des soutiens (y 
compris les soins de santé, le logement et 
les services d’urgence) s’élevait à 72 444 $ 
pour les personnes qui sont des sans-abri 
en transit, alors que le coût de l’itinérance 
chronique est de 134,642 $ par personne 
(Calgary Homeless foundation, 2008).

La recherche américaine montre 
également que 20 % de la population 
sans abri entrant dans la définition de 
chronique est à l’origine de 60 % des coûts 
totaux des services (Poulin et al., 2010). elle 
fait valoir que les modèles de logement 
avec services de soutien sont une option 
beaucoup plus rentable pour les sans-abri 
chroniques atteints de maladies mentales 
sérieuses et souffrant d’accoutumance, car 
le coût du logement est considérablement 
compensé par l’usage réduit des services 
de soins intensifs lorsque les gens 
possèdent un logement stable et un 
soutien continu. 

« Le Report on the Cost of Homelessness in the City of Calgary a calculé que le coût 
annuel des soutiens (y compris les soins de santé, le logement et les services d’urgence) 
s’élevait à 72 444 $ pour les personnes qui sont des sans-abri en transit, alors que le 
coût de l’itinérance chronique est de 134,642 $ par personne. »
(Calgary Homeless foundation, 2008)
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coûts des soins médicaux 
de L’ITINéRaNCe

deS ReCHeRCHeS de PLuS eN PLuS NomBReuSeS provenant de 
partout au Canada et de l’étranger exposent l’impact dévastateur de 
l’itinérance (et du logement peu sûr) sur la santé des gens qui la vivent 
directement (Roy et aI., 2004; frankish et al., 2005, 2009; Hwang et aI., 
2001; Khandor & mason, 2007; Kulik et al., 2011; Tarasuk et al., 2009). 
L’itinérance entraîne des coûts de soins de santé sidérants qui se 
mesurent en termes d’augmentation des maladies, de l’utilisation des 
soins de santé et de décès prématurés. 

La recherche révèle un ensemble de liens 
complexes entre l’itinérance et la santé 
— les sans-abri sont mal nourris, ils sont 
incapables de se reposer convenablement, 
lorsqu’ils tombent malades, ils ne sont pas 
capables d’entreprendre des pratiques 
sanitaires appropriées (telles que suivre un 
traitement ou prendre des médicaments), 
ils vivent dans des milieux communs et 
sont exposés aux maladies contagieuses, 
ils déménagent fréquemment et cette 
instabilité menace leur santé, ils sont 
incapables de maintenir un réseau social 
sain nécessaire à une bonne santé, ils 
sont vulnérables à des niveaux plus élevés 
de violence physique et sexuelle, des 
programmes sociaux inadéquats piègent 
les gens dans leur itinérance, et une spirale 
de désespoir et de manque de sommeil 
peut mener à une dépression chronique et 
à de sérieux problèmes de santé mentale.   

Le Toronto’s Street Health report (2007) 
conclut que les sans-abri ne souffrent pas 
de maladies différentes des personnes 
logées convenablement, mais qu’ils 
éprouvent une grande variété de 
problèmes de santé physique et mentale 
à des taux plus élevés. Beaucoup de sans-
abri doivent aussi faire face à des obstacles 
importants afin d’accéder aux services de 
santé. de ce fait, les sans-abri sont :

•	 29	fois	plus	
susceptibles de 
contracter une 
hépatite c 

•	 20	fois	plus	
susceptibles de 
souffrir d’épilepsie

•	 5	fois	plus	
susceptibles de 
souffrir de maladies 
cardiaques

•	 4	fois	plus	susceptibles	
d’avoir le cancer

•	 3,5	fois	plus	
susceptibles d’être 
asthmatiques

•	 3	fois	plus	susceptibles	
de souffrir d’arthrite 
ou de rhumatismes 

(Khandor & mason, 2007)

« Les maladies des hommes et 
des femmes sans abri ne sont pas 
‘différentes’ de celles de l’ensemble 
de la population. Cependant leurs 
conditions de vie et leur pauvreté 
affectent leurs aptitudes à affronter 
les problèmes de santé. »
ambrosio, et al. (1992) Street Health Report
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Les taux de mortalité sont beaucoup plus 
élevés chez les sans-abri comparativement 
à l’ensemble de la population (Roy et al., 
1998; Hwang, 2000). Ce risque de mortalité 
accru a un effet cumulatif immense sur la 
durée de vie d’une personne — au Canada, 
un homme moyen de 25 ans a 64 % de 
chances de vivre jusqu’à 75 ans, mais un 
homme de 25 ans dans un refuge de sans-
abri n’a que 27 % de chances d’atteindre 
son 75e anniversaire (Hulchanski et al., 
2009). 

une recherche de Hwang et al. (2008) a 
révélé que l’incidence de traumatismes 
cérébraux est bien plus élevée chez les 
sans-abri que le grand public. 53 % avaient 
subi une sorte de dommage cérébral 
dans le passé, et 12 % avaient rapporté 
avoir subi un accident traumatique. 
Les conséquences de telles blessures 
comprennent une augmentation des 
possibilités de crises épileptiques, de 
problèmes de maladies mentales et 
d’accoutumance, ainsi qu’une déficience 
des fonctions cognitives.

environ 30 % des personnes qui sont sans 
abri souffrent de maladies mentales, ce 
qui sape leur aptitude à obtenir et / ou à 
conserver un logement, un revenu et les 
autres soutiens nécessaires (Nelson et 
aI., 2007; CPHI, 2010). Bien que certaines 
personnes deviennent des sans-abri 
en raison d’une maladie mentale, nous 
savons maintenant que l’itinérance 
est une expérience qui peut exacerber 
des problèmes existants et mener à de 
nouveaux problèmes de santé mentale, 
y compris des accoutumances (Kidd, 
2004; Kidd & Kral, 2002; Rew et al., 2001; 
Tolimiczenko et al., 2001). Les enfants et 
les jeunes sans abri ont des difficultés à 
réussir à l’école et leurs circonstances de 
vie future s’en trouvent menacées.

Par conséquent, l’itinérance est reliée 
à un accroissement de l’incidence de 
maladies et d’accidents, et avec le temps, 
les problèmes de santé s’accumulent. de 
ce fait, les personnes sans abri utilisent 
habituellement davantage les soins 
de santé, malgré les obstacles qui les 
empêchent d’accéder aux services de santé.

Coût de l’utilisation des soins de santé 

uN GRaNd NomBRe d’éTudeS  provenant des états-unis sur le 
rapport coût-efficacité se penche sur l’utilisation des soins de santé par 
les personnes qui sont sans abri (Sadowski, et al., 2009) et par celles qui 
sont atteintes de maladies mentales et de problèmes d’accoutumance 
en particulier (Rosenheck, 2002; Rosenheck et al, 2003; Schumacher 
et al., 2002; Larimer et al., 2009; Sadowski, 2009; Kuno et al., 2000; Salit 
et al., 1998; martinez & Burt, 2006; Culhane et al, 2002). Cet ensemble 
de recherches démontre que le taux d’utilisation des soins de santé 
des sans-abri est plus élevé. Ces derniers obtiennent souvent des 
soins auprès des services d’urgence (Kushel et al., 2002; Kushel et al., 
2001) et sont hospitalisés jusqu’à cinq fois plus souvent que le grand 
public (martell et al., 1992), et leurs séjours durent généralement plus 
longtemps.

« Environ 30 % des personnes 
qui sont sans abri souffrent de 
maladies mentales, ce qui sape 
leur aptitude à obtenir et / ou 
à conserver un logement, un 
revenu et les autres soutiens 
nécessaires. »
(Nelson et aI., 2007; CPHI, 2010)
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maLGRé LeS NeTTeS dIfféReNCeS entre les 
systèmes de soins de santé des deux pays (y 
compris l’accès au soins de santé), au Canada les 
résultats montrent également un plus haut niveau 
d’utilisation du système des soins de santé. dans 
une étude de Hwang and Henderson (2010) menée 
en 2004 et 2005, on a comparé un échantillon 
de 1 190 individus sans abri à un échantillon de 
personnes qui étaient logées dans l’ensemble de 
la population. Les résultats clés indiquent une 
utilisation des soins de santé considérablement plus 
élevée chez les individus sans abri :

• Visites chez le médecin – Les 
personnes sans abri ont rendu en 
moyenne 10,1 visites chez le médecin 
par an, à un coût de 1 850 $2 par 
personne. Comparées à celles de la 
population logée, les consultations de 
la population des sans-abri étaient 1,7 
fois plus nombreuses chez les hommes 
célibataires, 1,9 fois plus nombreuses 
chez les femmes célibataires et 1,8 fois 
plus nombreuses chez les adultes de 
familles.

•	 Visites	aux	services	d’urgence	 – 
Les personnes sans abri se rendent aux 
services d’urgence à cause de traumas, 
de maladies et d’accidents, mais aussi 
parce qu’ils auraient autrement des 
difficultés à accéder aux soins de santé 
du grand public. de plus, il se peut qu’ils 
se rendent aux services d’urgence pour 
des besoins de nourriture, de refuge et 
de sécurité, plutôt que pour des besoins 
de soins de santé (Hwang & Henderson, 
2010). au cours de la période de cette 
étude, 77,3 % de la population des 
sans-abri s’était rendue à une urgence 
de centre hospitalier, avec un taux 
annuel de 2,1 visites par personne et un 
coût annuel de 1 464 $ par personne. 
Le coût de la fréquentation d’une salle 
d’urgence par des personnes non-
itinérantes ne représentait que 13 % du 
coût des participants sans abri. 

•	 Hospitalisations	– Trente et un pour 
cent des participants sans abri avaient 
été admis à l’hôpital au cours de la 
durée de l’étude, avec des taux bien plus 
élevés chez les femmes adultes. Le taux 
annuel moyen d’hospitalisations était 
de 0,2 par personne, mais le taux parmi 
l’échantillonnage se chiffrait entre 0 et 
14,9 visites moyennes par personne. Le 
coût annuel des hospitalisations était 
estimé à 2 495 $. Le coût annuel total 
des hospitalisations chez les individus 
logés était estimé à 21 % du coût de 
celui des sans-abri.

dans une autre étude récente de 
Hwang et al. (2011), on s’est basé sur 
des données administratives pour 
comparer l’utilisation des soins de santé 
des sans-abri à l’utilisation de ceux 
qui ne le sont pas. on a examiné les 
données de plus de 93 000 admissions 
(dotées d’un identificateur pour les 3 081 
patients qui étaient des sans-abri) à un 
hôpital d’enseignement du centre-ville 
de Toronto. Ils ont rapporté qu’«après 
l’ajustement de l’âge, du sexe et de la 
pondération du volume des ressources3», 
les admissions des patients sans abri 
coûtaient 2 559 $ de plus que les 
admissions des patients logés, en 
grande partie à cause des séjours 

plus long requis pour les sans-abri. 
Ils ont aussi trouvé que les patients 
psychiatriques sans abri coutaient  
1 058 $ de plus par admission que les 
patients logés, même après avoir fait 
l’ajustement pour la longueur de leur 
séjour.

un logement sûr, abordable et sain est 
une des nécessités les plus fondamentales 
pour une bonne santé, mais c’est aussi un 
moyen de réduire les inégalités de santé 
systémiques et, dans certains cas, peut 
réduire les coûts de soins de santé à long 
terme connexes. dans son rapport annuel 
aux Canadiens en 2009, le docteur david 
Butler-Jones, l’administrateur en chef de 
la santé publique du Canada, a fait le lien 
entre le logement et la santé : 

«un abri est un besoin de base 
pour une santé optimale. un 
logement inapproprié peut 
avoir de nombreux résultats 
de santé négatifs, allant de 
maladies respiratoires et d’asthme 
causés par la moisissure et une 
mauvaise ventilation, à des 
impacts de maladies mentales 
associés à la surpopulation.»  
(Butler-Jones, 2009: 31).

aNNuaL CoST of HoSPITaLIzaTIoN

2    dans le rapport original, les chiffres en dollars étaient en dollars américains. Les coûts ont été convertis en dollars canadiens, à la date du 4 octobre 2010 (le 
mois où le rapport a été publié et en utilisant le site web : oaNda  http://www.oanda.com/currency/converter.

3    La «pondération du volume des ressources» est une façon de mesurer les ressources utilisées par une personne (telles que les procédures diagnostiques ou 
chirurgicales) pendant son séjour à l’hôpital, et de comparer ces données à un séjour moyen à l’hôpital.
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Le CoûT de   
de L’impLication dans Le système pénaL

uN eNSemBLe de ReCHeRCHeS croissant démontre que la relation 
entre l’itinérance et la prison est bidirectionnelle (Kellen et al., 2010; 
Novac et al., 2006; 2007; o’Grady & Gaetz, 2006; 2009).  C’est-à-dire que 
les personnes sans abri ont de plus fortes chances d’être arrêtées et 
mises en prison que celles qui sont logées, et sans plans et soutiens de 
libération, les personnes en prison courent de plus grands risques de 
devenir des sans-abri à leur libération. 

une étude canadienne menée par 
Kellen et al., (2010) a montré que  
22,9 % des prisonniers, ou grosso modo 
un prisonnier sur cinq, était sans abri lors 
de son incarcération. Le séjour moyen 
de détention durait un petit peu plus de 
2 mois. un fait encore plus important 
peut-être est que pour l’ensemble de la 
population pénitentiaire, il y a de plus 
fortes chances de devenir un sans-abri 
après la libération : «en nous basant sur 
les réponses des personnes interrogées 
sur leurs plans de libération imminente, 
32,2 % seront sans abri.» (Kellen et al., 
2010:31). en libérant les prisonniers dans 
l’itinérance, on augmente leurs chances 
de retomber dans le crime (Harrison, 2001; 
Gowan, 2002; Kushel et al., 2005; metraux 
& Culhane, 2004).   

Quels sont les coûts de l’incarcération (mis 
à part les coûts de l’implication dans le 
système de justice pénale, y compris les 
forces de l’ordre, le temps passé au tribunal, 
etc.)? d’après Statistique Canada, en 2008 
et 2009, le coût annuel de l’incarcération 
d’un détenu de sexe masculin s’élevait à 
106 583 $ par an, alors que le coût annuel 
moyen d’incarcération d’une femme 

s’élevait à 203 061 $ (Sécurité publique 
Canada 2010). 

Les stratégies communautaires qui 
comprennent la criminalisation de 
l’itinérance, telle que la délivrance d’une 
contravention pour mendier ou dormir 
dans les parcs publics, sont également 
coûteuses et contre-productives (Culhane 
& Byrne, 2010; o’Grady et al., 2011). une 
étude canadienne récente intitulée «Can I 
See Your Id?» (o’Grady et al., 2011) dévoile 
le coût incroyable de la criminalisation 
de l’itinérance et montre que les 
contraventions laissent les sans-abri dans 
un état incroyable d’endettement qu’ils 
traînent avec eux une fois qu’ils sont logés 
et tentent de conserver une certaine 
stabilité. en examinant la mise en place 
de la Loi sur la sécurité dans les rues4 à 
Toronto, les auteurs ont découvert que le 
nombre de contraventions a augmenté 
de 710 en 2000 à 15 324 en 2010, malgré 
un déclin accentué de la mendicité et 
du squeegeeing. La valeur totale des 
67 388 contraventions délivrées durant 
cette période s’élevait a plus de 4 millions 
de dollars (4 043 280 $), un montant 
stupéfiant lorsqu’on considère que ces 

4    La Loi sur la sécurité dans les rues de l’ontario a pris effet en janvier 2000, en réponse à une présence croissante de l’itinérance à Toronto et dans d’autres 
grandes villes dans les années 90. Il s’agit d’un règlement provincial destiné à résorber la mendicité aggressive et le squeegeeing. Bien que cette Loi ne 
mentionne jamais spécifiquement les sans-abri, elle vise clairement les sans-abri (o’Grady et al., 2011). 
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contraventions ont été délivrées à un 
groupe de personnes vivant dans une 
pauvreté extrême. 

en plus du coût financier que cela entraîne 
pour les personnes qui sont sans abri, il 
en coûte aussi aux résidents de l’ontario. 
Les auteurs estiment qu’accorder des 
contraventions selon la Loi sur la sécurité 
dans les rues a coûté au Toronto Police 
Service au moins 189 936 $ en 2009, et 
936 019 $ au cours des onze dernières 
années. Il est à noter que cela n’inclut pas 
le coût du traitement des contraventions, 
ni les frais généraux occasionnés par le 
suivi (par exemple si une contravention 
est contestée en cour, ou si un mandat 
d’amener a été délivré pour non paiement 
des contraventions.) de plus, cela s’élève 
également à 16 847 $5 en heures de travail 
pour la police. Ces coûts ont été défrayés 
par la ville pour des contraventions qui sont 
rarement payées. en onze ans, seulement  
8 086,56 $ des contraventions ont été 
payées, et le lecteur devrait être averti 
qu’une dette non payée suit la personne. 
en d’autres mots, même si une personne 
se stabilise et se loge, la dette créée par 
tous ces délits minimes subsiste, ce qui 
devient bien sûr une menace à la stabilité.

Lorsqu’on fournit aux gens un logement 
stable, cela réduit leurs risques de 
s’impliquer dans le système pénal. en 
même temps, une planification de 
décharge de prison efficace permet 
d’économiser de l’argent avec le temps, 
et de rendre nos communautés plus 
sécuritaires. 

5     Basé sur un travail de 15 minutes (13,89 $) pour un officier de police de première classe de la Police de 
Toronto (81 046 $ + 24,8 % d’avantages sociaux = 101 145 $) (Toronto Police Service, 2011).

La valeur totale des 67 388 
contraventions émises selon 
la Loi sur la sécurité dans les 
rues à Toronto de 2000 à 2010, 
s’élevait à plus de quatre 
millions de dollars  
(4 043 280 $).

Le coût réel de la délivrance 
de contraventions par la 
police de Toronto selon la Loi 
sur la sécurité dans les rues, 
s’élevait au moins à 189 936 
$ en 2009, et à 936 019 $ au 
cours des onze dernières 
années. 

Cela représente également  
16 847 heures de travail 
pour la police.

en onze ans, seulement  
8 086,56 $ des 
contraventions ont été 
payées.
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aLoRS...  
comment peut-on économiser de L’argent?

S’éLoIGNeR d’uNe RéPoNSe À L’ITINéRaNCe qui se concentre sur la prestation de services d’urgence 
pour en adopter une qui favorise la prévention permet, si elle est mise en œuvre efficacement, 
d’économiser de l’argent. La prévention signifie empêcher les gens de devenir des sans-abri à la base. 
un bon exemple de cela est l’amélioration de la planification de décharge et des logements transitoires 
(et soutiens) pour les personnes qui quittent les prisons. une étude récente de la John Howard Society 
of Toronto montre qu’avec de tels soutiens en place, on obtient de meilleurs résultats avec des coûts 
réduits (Stapleton, et al., 2010). Les personnes qui sont logées en sortant de prison sont moins enclines 
à récidiver, ce qui entraîne des économies considérables pour le système pénal. L’étude avance qu’en 
fournissant des soutiens à une personne qui deviendrait autrement sans abri, les économies réalisées 
par le système pendant la durée de vie de cette personne se chiffrerait à 350 000 $.    

Bien que la prévention soit importante, 
investir dans la relogement des gens qui 
sont déjà sans abri est non seulement 
humain mais aussi rentable. Par exemple, 
il existe de nombreuses preuves montrant 
que les approches de Housing first, bien 
qu’elles comprennent des suppléments 
au loyer et dans certains cas de la gestion 
de cas graves, permettent d’économiser 
de l’argent (City of Toronto, 2007; Culhane, 
metraux & Hadley,  2002; Gilmer, et al., 
2010; Goering, et al., 2012; Larimer, et al., 
2009; mares & Rosenheck, 2010; Perlman 
& Pavensky, 2006; Rosenheck, et al., 2003). 

La récente publication du rapport 
intermédiaire canadien at-Home /Chez 
Soi6 démontre clairement que l’on peut 
réaliser de vraies économies (Goering et 
al., 2012). Bien que le modèle Housing 
first est considéré par certains comme 
étant une intervention coûteuse, les coûts 
sont différés dans d’autres domaines, 
en particulier pour ceux qui étaient des 
usagers fréquents des services avant 
d’être logés (ceux dotés d’un problème 
de santé mentale complexe ou atteints 
d’accoutumances, par exemple). 

Housing first gère mieux l’argent du 

public de bien des façons. Il transfère le 
coût de l’infrastructure du logement dans 
le secteur privé, puisque la plupart des 
individus choisissent des logements dans 
des sites éparpillés dans le marché privé. 
Ce que cela coûte au secteur comprend 
les suppléments au loyer (dans le cadre 
de Housing first, les participants ne 
devraient pas payer plus de 30 % de 
leur revenu en loyer) et les soutiens. 
Bien que les personnes du programme 
Housing first reçoivent plus de visites 
des prestataires de soins de santé, et sont 
plus à même de fréquenter les banques 
d’alimentation (car ils ont maintenant 
l’espace pour entreposer la nourriture), 
les résultats de la recherche montrent 
aussi l’énorme impact sur la stabilité du 
logement, dont moins de nuits passées 
dans les refuges d’urgence, une réduction 
des visites inutiles en salles d’urgence 
et en séjours à l’hôpital, et moins de 
visites de patients externes dans les 
hôpitaux psychiatriques. Par exemple, les 
économies annuelles moyennes réalisées 
grâce à la réduction des hospitalisations 
s’élèvent à 2 184 $ par personne, et pour 
les utilisateurs fréquents des services, les 
économies annuelles sont encore plus 
grandes, soit 25 899 $ par personne. 

Les auteurs insistent sur le fait que 
«l’on doit garder en tête que certaines 
hospitalisations sont justifiées, et que 
l’intention est de réduire leur usage 
lorsque d’autres possibilités tout aussi 
efficaces sont disponibles. des durées de 
séjour plus courtes sont aussi possibles 
quand une adresse fixe existe.» (Goering 
et al., 2012:28). enfin, il y avait également 
moins d’incidents avec la police et le 
système pénal. dans l’ensemble, pour 
les usagers fréquents des services, les 
économies annuelles réalisées par tous 
ces systèmes s’élèvent à 9 390 $ par 
personne, par année (Goering et al., 
2012:27).    

Les résultats concernant les individus 
impliqués dans les stratégies de 
prévention et de relogement vont au-
delà des simples économies. La recherche 
ci-dessus sur les interventions qui visent à 
réduire l’itinérance grâce à la prévention 
ou au relogement fournit des preuves 
évidentes d’amélioration de la santé et 
de la qualité de la vie, et une réduction 
des problèmes de santé mentale 
et d’accoutumances. Les individus, 
les familles et les communautés en 
bénéficient.

6    Le projet at Home/Chez Soi, subventionné par la Commission de la santé mentale du Canada, est le plus grand projet de démonstration de Housing first 
jamais mené au Canada, et comprend des essais sur emplacements multiples dans cinq villes canadiennes.
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un mot d’avertissement 
au SuJeT deS éTudeS CoûTS-aVaNTaGeS

CeLa PeuT êTRe uN défI d’éVaLueR LeS éCoNomIeS qui résulteraient de la fin de 
l’itinérance et, du point de vue de la recherche, il existe des problèmes méthodologiques qui 
valent la peine d’être mentionnés.

Premièrement, les services destinés à la 
population en général (soins de santé 
et services correctionnels, par exemple) 
ne captent ou ne rapportent pas de 
façon précise la situation de logement 
des personnes utilisant leurs services 
(Culhane et al., 2011), et l’accès aux 
données administratives des services 
auxquels les sans-abri ont accès est 
souvent interdit. Cela signifie que nous 
sous-estimons peut-être le coût de 
l’itinérance. deuxièmement, évaluer 
le coût des séjours dans les refuges 
d’urgence peut être un défi, dans la 
mesure ou les rapports sur les coûts 
des opérations des refuges ne sont pas 
toujours consistants (Gallagher, 2010). 
Troisièmement, beaucoup «d’études 
de coûts» de l’itinérance chronique 

sont accompagnées de problèmes 
méthodologiques. Les analystes ont 
fait valoir que certaines études sur 
l’intervention du logement sont faussées 
en raison de leur choix de clients à besoins 
intenses, qui par conséquent utilisent 
plus de services (Rosenheck et al., 2003). 
une critique reliée serait qu’en analysant 
les coûts-avantages des populations 
itinérantes chroniques, on généralise les 
résultats à une population de gens qui 
vivent l’itinérance plus grande (estimée 
à 80 %), qui est d’habitude sans abri 
pendant des périodes de temps bien 
plus courtes, qui court moins de risques 
de souffrir de maladies mentales ou 
de problèmes d’accoutumance, ou qui 
est par conséquent moins susceptible 
d’utiliser fréquemment les services 

aLoRS...  
comment peut-on économiser de L’argent?

(Culhane, 2008). enfin, il faut être prudent 
lorsque l’on avance l’hypothèse que loger 
les sans-abri réduit les frais de soins de 
santé. Il existe certaines preuves aux 
états-unis qui suggèrent que bien que la 
santé des gens s’améliore lorsqu’ils sont 
logés, les individus et les familles ont 
aussi plus souvent accès aux services et 
aux soins de santé, et par conséquent il se 
pourrait que leur usage augmente plutôt 
qu’il ne diminue (Culhane et al., 2011). Ce 
qui veut dire que lorsque les gens sont 
sans abri, il se peut que le système de 
refuges supplante l’usage des services 
médicaux nécessaires, et lorsque les gens 
sont logés, il commencent à avoir accès à 
des services sociaux et de santé qui leur 
étaient interdits auparavant (bien qu’ils y 
avaient droit) en raison de leur itinérance. 

malgré ces mises en garde, l’étude du coût de l’itinérance au 
Canada et aux états-unis fait grand cas d’un changement de 
cap de l’intérêt que nous portons sur les réponses d’urgence 
(avec l’accent sur les refuges d’urgence, les programmes 
de jour et le maintien de l’ordre) vers la prévention et 
le logement. après avoir calculé et discuté du coût de 
l’itinérance, il en ressort une opportunité évidente d’éduquer 
le public, les politiciens et les bailleurs de fonds au sujet 
de l’impact économique réel de l’itinérance — et de notre 
réponse actuelle — sur la société canadienne. 
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concLusion

L’itinérance affecte tout le monde. 
en allant des coûts des refuges d’urgence, aux services 
institutionnels de santé et psychiatriques et du système 
pénal, à l’impact individuel physique et de santé mentale sur 
chaque personne sans abri, les causes et effets de l’itinérance 
coûtent cher à tous les Canadiens. 

Voilà le coût de la dépendance à un 
système de services d’urgence tels les 
refuges et les centres de jour au lieu de 
prévenir l’itinérance et d’installer les gens 
dans des logements sûrs, abordables et, 
dans certains cas, des logements avec 
soutien, le plus rapidement possible. 
Bien que nous aurons toujours besoin 
d’un certain niveau de services d’urgence 
pour répondre aux crises qui engendrent 
l’itinérance (violence domestique, 
expulsions, etc.), fonder notre réponse à 
l’itinérance autour des services d’urgence 
n’est ni une solution humaine, ni rentable. 
en fournissant aux gens, et en particulier 
aux sans-abri chroniques, le logement et le 
soutien dont ils ont besoin, nous abaissons 
les coûts associés aux hospitalisations, 
aux consultations externes aux services 
d’urgence, aux incarcérations et autres 
services d’urgence. 

La recherche canadienne de Patterson 
et al., (2008), Shapcott (2007) et Pomeroy 
(2005) démontre très clairement que 
si nous fournissons aux sans-abri le 
logement et les soutiens dont ils ont 
besoin, il en résultera des économies de 
coûts évidentes. au Canada, nous avons 
souvent acclamé le fait que vers la fin des 

années 90, nous avons équilibré notre 
budget national alors que les autres 
pays en ont été incapables. Ce qui n’est 
pas souvent dit, cependant, est que le 
déficit budgétaire a été éliminé à l’aide 
de grands sacrifices : la création d’un 
déficit d’infrastructure qui comprenait 
une réduction considérable de notre 
investissement national dans le logement 
abordable. Cet empressement à éliminer 
le déficit a par conséquent sapé une 
importante infrastructure qui joue un rôle 
majeur dans la prévention de l’itinérance, 
et qui aide les gens à quitter l’itinérance. 
Il est important de remarquer que même 
des pratiques pleines de promesses telles 
Housing first ne fonctionnent pas aussi 
bien s’il n’y a pas une réserve appropriée 
de logements abordables (Gaetz, 2011). 
dès lors, lorsqu’en tant que citoyen, nous 
déclarons ne pas pouvoir nous permettre 
une «stratégie de logements abordables», 
nous oublions un point important : 
l’absence d’une telle stratégie nous coûte 
en fait un montant considérable d’argent.
Lorsque nous pensons au coût de 
l’itinérance, cependant, nous devons 
aller au-delà du simple calcul en dollars 
et en cents. C’est-à-dire que nous devons 
aussi garder à l’esprit le coût humain de 
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«Que ce soit l’immoralité de l’usage accru des refuges d’urgences par les 
enfants, les familles et les personnes âgées, ou le coût annuel estimé de  

4,4 à 6 milliards de dollars de l’itinérance, la plupart des Canadiens semblent 
s’entendre, d’après les sondages, sur le fait que le statu quo est inacceptable.»

 (Laird, 2007a)

laisser les gens stagner dans l’itinérance. 
L’expérience de ne pas être capable de 
trouver un emploi, ou de ne pas avoir 
d’endroit sûr et confortable où vivre, et de 
ne pas avoir de nourriture peut entraîner 
une diminution de l’espoir dans le futur, 
une diminution de la confiance en soi, 
une diminution du sens du bonheur et 
une perte des connexions sociales, tous 
contributeurs importants à la santé et au 
bien-être mental. Le projet at Home / Chez 
Soi démontre que non seulement Housing 
first permet d’économiser de l’argent, 
mais mène à une amélioration de la santé 
et à une plus grande intégration sociale. 

Les avantages de l’élimination de 
l’itinérance va au-delà des individus qui 
vivent cette forme extrême de pauvreté, 
et affecte aussi nos communautés. Nous 
savons que ceux qui vivent l’itinérance ne 
sont pas les seuls à en supporter le coût. 
Tout le monde doit au moins payer une 
partie du coût personnel, de la santé, 

social, économique et gouvernemental 
de l’itinérance. L’itinérance perturbe 
les familles, les voisinages et les 
communautés. Par conséquent, la 
réintégration des personnes par 
l’intermédiaire de logements et de 
soutiens peut entraîner la réunification 
de familles et créer des liens plus forts. 
Les anciens prisonniers relâchés dans 
l’itinérance ont de plus fortes chances 
de récidiver, et en les relogeant dès leur 
libération, nos communautés deviennent 
plus sécuritaires.

L’itinérance ne coûte pas simplement qu’à 
l’individu, mais coûte à chacun en raison 
de l’accroissement des dépenses en 
soins de santé, services sociaux, maintien 
de l’ordre et autres programmes. étant 
donné qu’abandonner quelqu’un à la rue 
coûte beaucoup plus cher annuellement 
que de lui donner un logement, il est 
impensable que n’importe quel Canadien 
puisse ne pas avoir de logement. 

Il est reconnu qu’il y a des obstacles 
considérables à surmonter dans la 
transition d’une réponse à l’itinérance 
basée sur les soutiens d’urgence, à une 
réponse qui est plus axée sur la prévention 
et le relogement. Toutefois, beaucoup de 
communautés sont en train de faire ce 
transfert. Pour y arriver, tous les niveaux 
du gouvernement doivent participer (en 
raison des différentes responsabilités 
ministérielles), et les organismes 
communautaires et le secteur privé ont 
également un rôle important à jouer. de 
plus, les différents départements au sein 
de tous les niveaux gouvernementaux 
doivent travailler de façon coordonnée 
et intégrée. Si la fin de l’itinérance permet 
d’accroître les économies dans les soins 
de santé, l’application de la loi et la 
correction par exemple, le coût ne peut 
pas être uniquement la responsabilité 
des gouvernements municipaux et des 
secteurs de l’itinérance et du logement.

résoudre le problème de l’itinérance a du sens.  
Non seulement nous économisons de l’argent, 

mais nous faisons aussi les bons choix. 
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